




DECISION 

Conformément à la délibération du conseil d’administration de l’Université de Strasbourg du 
18 mai 2021 (délibération n°38-2021-point 3.2 de l’ordre du jour – champ de la délégation de pouvoir : 
point 2.4 du domaine financier) le Président de l’Université de Strasbourg peut approuver les 
versements de subventions par l’Université d’un montant inférieur ou égal à 23 000 €. 

Au vu des pièces présentées : 
- Copie de la facture 2022-03 de la Société de Biologie de Strasbourg du 27/02/2022 
- Copie de l’attestation du Directeur de l’UMR 7021 – LBP du 29 juin 2022 
- La délibération du conseil d’administration du 18 mai 2021 

Bénéficiaire Montant Origine des crédits Objet 
SOCIETE DE BIOLOGIE 
DE STRASBOURG 

200 € R42LBPH, 337 Subvention de soutien à l’organisation 
des Journées du campus d’Illkirch (JCI), 
événement scientifique annuel 
rassemblant les scientifiques des 
différentes disciplines du campus. 

Total général 200  € 

Cocher la case concernée : 

J’accepte le versement de la subvention ☑

Je refuse le versement de la subvention   

Fait à Strasbourg le 12/07/2022 
Le Président de l’Université de Strasbourg 

Michel DENEKEN 





Laboratoire 
de Bioimagerie 
et Pathologies 

LBP

UMR 7021 

Directeur : Yves MELY 
Directeur adjoint : Pascal DIDIER 

Yves MELY 
Professeur

Université de Strasbourg 
Faculté de Pharmacie 

74 route du Rhin 
 CS 60024 

F-67401 ILLKIRCH CEDEX 
France 

Tél : (33) 03 68 85 42 63 

yves.mely@unistra.fr 
http://www-lbp.unistra.fr/ 

Je soussigné, Yves MELY, Directeur de l’UMR 7021, Laboratoire de Bioimagerie et 
Pathologies, sollicite le paiement de la facture n°2022-03 du fournisseur SOCIETE DE 
BIOLOGIE DE STRASBOURG correspondant à notre commande 4500562227. 

Notre laboratoire souhaite en effet soutenir financièrement le comité d’organisation 
des Journées du campus d’Illkirch (JCI), un événement scientifique annuel qui 
rassemble les scientifiques des différentes disciplines du campus (l’IGBMC, les unités 
BSC, ICube et la plateforme PCBIS sur le Pôle API, et les trois unités de la Faculté de 
pharmacie (LBP, CAMB et LIT)). 

Yves MELY 
Directeur de l’UMR 7021 

Illkirch, le 29 juin 2022 

CERTIFICAT ADMINISTRATIF 
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